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Réduction des plafonds de remises sur les médicaments génériques
Question écrite n° 8114

Texte de la question

M. Jean-Michel Jacques attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles, sur les conséquences économiques et sanitaires de la réduction des plafonds de remises
commerciales applicables aux médicaments génériques, biosimilaires et hybrides. Selon l'arrêté du 6 mai 2025
fixant certains plafonds de remises, ristournes et autres avantages commerciaux et financiers assimilés de toute
nature prévus à l'article L. 138-9 du code de la sécurité sociale, le plafond des remises sur les médicaments
génériques pourrait être abaissé de 40 % à 20 ou 25 % et celui des remises sur les biosimilaires fixé à 15 %. Ce
changement de cadre économique suscite de profondes inquiétudes parmi les pharmaciens d'officine, dont une
part importante de l'équilibre économique repose sur ces marges. Dans un contexte où de nombreuses officines
font déjà face à des tensions de trésorerie, notamment en milieu rural ou dans les zones urbaines fragiles, une
telle mesure pourrait fragiliser durablement le maillage officinal. Elle risquerait également de nuire à
l'accessibilité des soins de premier recours, dans un système de santé où le rôle du pharmacien est devenu
essentiel, tant pour la dispensation que pour l'accompagnement thérapeutique. En outre, cette évolution pourrait
affecter la dynamique du marché des médicaments génériques et biosimilaires, pourtant essentielle à la
soutenabilité des dépenses de santé. Il semble donc important d'évaluer l'impact global de cette mesure, tant
sur la viabilité économique des officines que sur les politiques publiques de santé et de prévention. Aussi, il lui
demande si le Gouvernement envisage de surseoir à sa mise en œuvre et d'engager une concertation
approfondie avec les représentants des pharmaciens et l'ensemble des acteurs de la chaîne du médicament,
afin de garantir un équilibre entre les impératifs de régulation budgétaire et la préservation du maillage officinal,
au bénéfice des patients.
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